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ARTICLE 30

ÉTAT G

Mission « Travail et emploi »

I. – Compléter l’alinéa 1460 par les mots :

« avec un salarié pour l’obtention d’une formation ou d’un diplôme de niveau V ou inférieur ».

II. – En conséquence, après le même alinéa, insérer l’alinéa suivant :

« Contrats d’apprentissage conclus au 31 décembre de l’année considérée avec un salarié pour 
l’obtention d’un diplôme de niveau VI ou supérieur ».



ART. 30 N° II-3017

2/2

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement propose de modifier l'évaluation de l'efficacité du dispositif de financement 
de l'apprentissage en selon le niveau de diplôme auquel prétend le salarié. 

En effet, le Programme 103 Accompagnement des mutations économiques et développement de 
l'emploi est celui qui a été le plus abondé  dans la Mission Travail et emploi (augmentation de 70% 
des autorisations d'engagement et de 107% des crédits, afin notamment de soutenir ce financement 
des contrats de d'apprentissage. 

La Cour des comptes dans un Rapport de juin dernier, constate que ce dispositif de financement 
bénéficie principalement aux étudiants poursuivant des études supérieures au-delà du Bac + 3. Or, 
l'enquête emploi de l'INSEE montre qu'en 2021 seul 8,9 % des jeunes diplômés d'un Bac + 2 ou 
plus sont au chômage. 

En d'autres termes, le dispositif de financement bénéficierait principalement à une population qui 
n'avaient pas besoin de ce dispositif pour trouver un emploi. La généralisation de ce dispositif pour 
les plus diplômés pourrait alors être un moyen détourné pour les employeurs afin de recruter une 
main d'oeuvre qualifiée à bas coup, et ce sans bénéfice réel pour la politique d'emploi nationale. 

Aussi, le présent amendement propose d'apprécier l'efficacité de ce dispositif en évaluant 
séparément selon le diplôme auquel prétend le salarié pour mettre en avant l'efficacité du dispositif 
pour ceux qui rencontraient d'avantage de difficultés à l'embauche avant sa mise en place.


